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CR du comité consultatif scolaire du mardi 22 novem bre 2011. 
 
Présents  : Mesdames, Prouvez et Thoreau, Messieurs Barré et Herry représentants des 
parents d’élèves ; Mesdames Grivot, Girard, Robert directrices d’école, Madame Leclou 
enseignante représentant Madame Vixac directrice d’école; Madame Deutsch, adjointe en 
charge du scolaire et de l’enfance, Mesdames Fleury, Defyn, Durand, Male-Porcher 
conseillères municipales, Madame Féraud, conseillère municipale d’opposition ; Messieurs 
Lavallard et Béziat , DDEN, Monsieur Maritorena, responsable du service enfance scolaire. 
 
Absents excusés : Madame Lopez Jollivet, maire ; Madame Cuquel, directrice d’école ; 
Madame Tarabula, représentante des parents d’élèves Mme Lecoq, représentante des 
vernolitains 
 
Madame Deutsch s’excuse auprès des personnes présentes qui à cause d’un copier coller 
malheureux sur le lieu de la réunion, dans la convocation, se sont rendues à la mairie où elles 
ont trouvé porte close. Elle les remercie d’être venues jusqu’à la Maison de l’enfance. 
 

             
 
On peut noter une augmentation globale des effectifs scolaires sur la ville qui sont passés de 
926 en 2010/2011 à 995 cette année, avec en particulier une ouverture de classe à la 
maternelle du Clos des Vignes ainsi que la nomination d’une enseignante à l’école maternelle 
de Marsinval qui est là pour renforcer l’équipe mais il ne s’agit pas d’une création de poste. 
Cette enseignante a malgré tout un groupe d’enfants en responsabilité et la classe de grande 
section a donc déménagé vers une salle de classe de l’école élémentaire. Une ATSEM a été 
recrutée pour la nouvelle classe du Clos des Vignes et une autre doit arriver à Marsinval mi 
novembre. 
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Les effectifs de la restauration sont eux aussi à la hausse. L’an dernier les effectifs moyens 
étaient de 553 enfants déjeunant par jour. 
Une différence notable est celle de la fréquentation des accueils du matin qui est passée de 71 
l’an dernier à 104 cette année. Il est à noter que les équipements pour la restauration sont sous 
dimensionnés en terme de réchauffe de plats par exemple sur le Clos des Vignes, il est difficile 
de faire réchauffer une entrée et le plat. A Marsinval, la marge de manœuvre est aussi très 
faible. La hausse de la fréquentation des services d’accueil s’explique par une reprise de 
l’activité professionnelle. Le taux d’encadrement sur la restauration est de 1 pour 10 en 
maternelle et de 1 pour 20-25 en élémentaire. 
 
 

 
 
Les chiffres de l’évolution des effectifs ne sont que des hypothèses puisque les indications que 
nous avons sur les futurs occupants des différents programmes immobiliers ne sont que très 
partielles.  
 

               
Comité consultatif scolaire 22 Novembre 2011

Présentation Classe Nomade

 
 
Toutes les activités dans les écoles se déroulent bien. Mme Male Porcher rajoute les 
interventions de l’association écolonia, elle informe aussi de la tenue du Forum 21 qui aura lieu 
comme il y a deux ans à la salle de l’Amandier le 31 mars 2012. 
L’activité sport d’opposition qui s’adressait les deux dernières années aux élèves de l’école du 
Clos des Vignes pour des raisons d’emploi du temps de l’intervenant, est cette année destinée 
à tous les CE2 de la ville à raison de 10 séances par classe. 
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Le projet de classe nomade a été présenté aux équipes enseignantes du Clos des Vignes et 
d’Annie Fratellini. Ce projet répond à plusieurs objectifs : offrir plus de postes de travail sur 
chaque école (16 au lieu de 10 à Fratellini et 12 au Clos des Vignes), permettre que 
l’informatique rentre dans la classe plutôt que la classe aille vers l’informatique pour les classes 
en rez-de-chaussée, offrir une possibilité de vidéo projection mobile (peut-être interactive si le 
budget le permet). Sur l’école Annie Fratellini, les classes qui se trouvent à l’étage pourront 
utiliser une des deux salles périscolaires qui sont actuellement en construction.  
Après concertation, les équipes enseignantes ont accepté le projet et un marché public a donc 
été lancé. Il est prévu un contrat de maintenance et éventuellement une assurance casse. Le 
câblage réseau des classes ne sera réalisé que petit à petit. 
Coût de cet investissement est de plus de 30 000 €. 
 
Les ordinateurs qui sont actuellement dans les deux salles informatiques de l’école Annie 
Fratellini et du Clos des Vignes pourraient être attribués pour certains à la salle des maitres des 
deux écoles, aux écoles maternelles qui en feraient la demande comme l’école des Tilleuls, à 
l’annexe du Clos des Vignes et à la salle informatique de Marsinval. C’est ensuite un problème 
de maintenance de ces appareils qui est à prendre en compte. Il est noté que deux ordinateurs 
appartiennent à la coopérative du Clos des Vignes. 
 
 

           
 
Les travaux de construction des salles périscolaires ont commencé à la mi novembre.  
Les travaux de la cuisine de l’école du Clos des Vignes doivent durer 3 mois, durant le mois de 
juin des repas froids devraient être servis aux enfants. la société de restauration doit présenter 
des menus qui soient adaptés aux plus petits et qui doivent être variés. La vaisselle sera 
jetable. 
Le patio de l’école du Clos des Vignes va être rénové car les murs sont en très mauvais état. 
Son utilisation en jardin cultivé par les enfants est fort agréable.  
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Les différentes étapes de concertation sur le projet de construction de la nouvelle école 
maternelle avec l’éducation nationale et les parents sont rappelées et la date de la prochaine 
réunion de présentation du projet aux les parents du centre ville est donnée. 
 
Madame Féraud regrette que la municipalité n’ait pas tenu au courant le conseil municipal et les 
parents de la reprise du projet. Mme Deutsch rappelle que lors de la réunion du comité 
consultatif du 24 novembre 2010, le sujet avait été abordé et que dans le CR en ligne sur le site 
de la ville est noté : 
– Acquisition de terrains annexes aux anciens ateliers «en cours» 
– Programmation du projet 1er semestre 2011 
– Montage du dossier financier 2ème semestre 2011 
 D’autre part, lors des délibérations du conseil municipal sur le sujet de l’acquisition des terrains 
jouxtant les anciens ateliers leur destination avait toujours été totalement explicite. De plus à la 
suite de la réunion du comité consultatif scolaire du mois de juin, les enseignantes des Tilleuls 
s’étant émues du projet, elles ont été reçues et leur proposition étudiée et de nouveau discutée 
au mois de septembre. Depuis deux réunions avec des parents ont eu lieu.  
 
Mme Féraud demande à M. Barré la position de la FCPE. Ce dernier explique que la FCPE a 
lancé un sondage anonyme qui a recueilli 5 réponses sur les 35 adhérents, il en conclut donc 
que c’est sans doute plus les riverains qui sont mobilisés sur le projet et il regrette que les 
parents non opposés aux projets ne se soient pas manifestés. La FCPE souhaite participer au 
projet de façon constructive. 
 
Durant la période des travaux, et à partir de septembre 2011 l’école des Tilleuls va déménager 
derrière la Maison de l’enfance. La carte scolaire n’est pas modifiée et les enfants venant des 
constructions sur la zac des Sentes seront affectés à l’école des Tilleuls, toutefois les cas 
particuliers qui pourraient se présenter, tels que des assistantes maternelles ou des familles qui 
ne seraient pas motorisées seront étudiés de façon attentive une fois que toutes les inscriptions 
auront été recensées. C’est pourquoi les avis d’affectation pour les deux écoles maternelles du 
Clos des Vignes et des Tilleuls ne seront envoyés que début mai. Pour les autres écoles il n’y 
aura pas de changement. Une information sur la nouvelle localisation de l’école des Tilleuls 
sera donnée aux nouvelles familles qui viendront inscrire leur enfant. 
 
 



5/5 

 
 
Le gouter de Noël ainsi que le repas de Noël ont été déplacés du jeudi 15 au vendredi 16 
décembre. 
 


